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LES CHARGES DE PERSONNEL LES CHARGES DE PERSONNEL 
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LES DÉPENSES D ’ INVESTISSEMENT – STRATÉGIQUESLES DÉPENSES D ’ INVESTISSEMENT – STRATÉGIQUES
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENTLES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 Les produits et participations

● Les produits du service

- Carence des ambulanciers privés : 
350 K€.  

- Remboursements des autoroutes : 
150 K€.

- Interventions payantes non obligatoires :
70 K€.

- Autres recettes (mise à disposition personnel, départements limitrophes, formations) :
64 K€.
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENTLES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 Les produits et participations

● Les participations diverses

- Transports médicalisés : 
156 K€.

- Maintenance ANTARES (SSU) : 
28 K€.

- FCTVA entretien de bâtiments n-2 :
40 K€.
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LES RECETTES D’ INVESTISSEMENTLES RECETTES D’ INVESTISSEMENT

 Les autres ressources

- Le FCTVA :
777 K€.

- Solde d’exécution reporté : 
1.419 K€.
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LES CONTRIBUTIONS

DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

LES CONTRIBUTIONS

DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
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LA PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT LA PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT 
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LES CONTRIBUTIONSLES CONTRIBUTIONS

Les contributions se répartissaient donc
comme tel pour l’année 2018

Les contributions se répartiraient donc 
comme tel pour l’année 2022


